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qu'on aurait pu craindre à certain
moment que la politique se glissât
dans les rangs de ses membres, ce
qui eût été le signal, sinon de la fin,
du moins de la décadence de la so-
ciété. Malheur donc à celui qui ten-
terait de faire dégénérer en club po
litique, en clan de partisannerie,
une Assodiation dont l'unique but
doit rester, de former des spécialis-
tes pour une industrie particulière,
qui fait l'honneur et la richesse de
nos populations agricoles.

Telle quelle est actuellement, l'in-
dustrie laitière dans notre province,
a fait des progrès immenses, grâce à
la bonne volonté, à l'énergie et à
l'intelligence de ceux qui, à l'Ecole
d'Industrie laitière de SkfHyacinthe,
ont formé tant et de si bons élèves.
Mais il reste encore beaucoup à
faire pour faire disparaître les der-
niers vestiges de la défaveur dont
souffre le French chee8e qui, cepen-
dant bien souvent, pourrait être
comparé avec avantage anx meil-
leurs produits de la province voi-
sine. '

C'est là un travail auquel un
homme du métier seul peut se vouer;
un théoricien, si animé de bonnes
intentions soit-il, n'est pas suffisam-
ment versé dans la science pratique
de la fabrication pour donner des
avis et des conseils utiles et pour
imprimer la bonne direction à ceux
qui ont le devoir d'éclairer les fa-
bricants et les patrons de nos fro- 1
mageries.

'Aussi, sommes-nous heureux du
choix fait par la convention d• Val.
leyfield, M. -J. A. Vaillancourt est
bien le président qu'il faut à latête
de la Société d'Industrie Laitière ;
son honorabilité, sa situation com-
merciale, sa compétence et son dé
vouement envers les intérêts de nos
fromageries et de nos beurreries le'
désignaient d'avance au choix des
membres de la Société.

Nous félicitons M. J. A. Vaillan
court <le l'honneur qui i e1aillit sur
lui par le fait de cette nomination.
Nous sommes assurés que la Sîciété
ne pouvait faire un meilleur choix
et qu'elle bénéficiera grandement
de l'expérience de son nouveau pré
sident.

LES CHANBRES DE MATU.
RATION

Le gouvernement provincial a fait
connaître à la Convention de Val
'eyfield son désir d'aider à la cons-
traction de chambres de 'naturation
du from.ge parfaites en accordant
une allocation aux fabricants qui
apporteraient tous leurs soins et

toute la perfection voulue à ces
constructions.

Comme suite ce projet un ques-
tionnaire a été établi et un comité
de trois membres composé de MM.
J. A. Vaillancourt, président, J. H.
Scott, de la maison Ayer & Co. et
J. de L. Taché, ancien secrétaire de
la société d'Industrie Laitière, de-
vra répondre au dit questionnaire.

Voici les questions posées :
l Quel conseil au sujet du montant

à accorder?
20 Devrait-on subventionner une ou

plusieurs fabriques par comté ?
3. A quelles conditions l'allocation

devrait-elle être faite ?
4o Si une fabrique est défectueuse

sous le rapport du bassin au petit-lait
ou sous d'autres rapports,- devrait-elle
être subventionnée?

5o Devrait-on fixer le minimum de la
uantité de lait que devra recevoir la
fbri ne ?
60 Tvant d'accorder une allocation

devrait-on exiger un plan ?
Examinons ces questions:
10 Le principe d'une subvention

admis, celle ci doit être assez élevée
pour qu'elle soit un encouragement
suffisant à bien faire. La subven-
tion ne doit cependant pas payer le
coût entier de la construction, dont
partie* doit rester à la charge du
propriétaire- De plus, l'allocation
devrait être proportionnelle à l'é-
tendun de la construction ; une pe-
tite chambre de maturation ne doit
pas être mise sur le même pied
d'allocat on qu'une chambre de plus
grande importance dont le coût aura
été double on triple de la première.

2o Il n'y a aucune raison pour ne
pas subventionner plusieurs fabri-
ques par comté, du moment où plu-
sieurs fabriques dans un même
comté réuniraient toutes les condi-
tions requises pour avoir droit à
,l'allocation. Agir autrement ce se-
rait favoriser un patron de fabrique
au détriment des autres.

3o A condition que la chambre de
maturation ait une certaine impor-
tance ; qu'elle soit construite avec
de bons matériaux qui en assurent
la durée; qu'elle remplisse, en
outre, toutes les conditions voulues
pour les fins de son objet, à dire
d'experts.

-4o Quand une fabrique est défec.
tueuse et que, par les défants qu'elle
présente, il est pow4ible, présumable
qu'elle ne pourra donner un produit
supérieur, elle ne peut prétendre à
aucune allocation. En quoi une
bonne chambre de maturation peut-
elle améliorer un fromage défec-
tueuxl Le but1poursuivi,en sub
ventionnant les fromageries, étant
d'encourager la fabriçation de fro
mages de qualité supérieure, ce se
rait dépenser en pure perte que di

AYEZ DE L'ORDRE

A quoi bon un inventaire I
du trouble et ça. ne paie pas.

("est

Tel est malheureusement le rai
Bonnement d'un trop grand nonibre
de marchands.

Ceux qui pensent de la sorte ne
réfléchissent pas ; nous allons ten-
ter comme tous les ans à pareille
époque, de les faire réfléchir. Et si

ne pas tenir compte des défauts
d'une fabrique et de lui allouer
quelque somme que ce sit quand
on sait qu'elle ne peut donner des
résultats satisfaisants au point de
vue de la qualité des produits.

50 Il est nécessaire de fixer le mi-
nimum de la quantité de lait que
devra recevoir la fabrique, pour
avoir. droit à l'allocation. Et, nous
sommes d'avis qu'il faudrait exiger
une quantité de 3000 à 4000 lbs de
lait. Le gouvernement n'a pas de
motifs d'encourager les petites fro-
mageries qui ne sont créées parfois
que dans un but de concurrence ou
de jalousie et qui ne peuvent pa-er
le salaire d'un bon fabricant. Ce
sont, la chose est depuis longtemps
prouvée, ces petites fromageries qui
causent un tort reel aux produits
de la province. Si quelques-unes
réussissent à faire de bons produits,
c'est l'infime minorité. Nous con-
seillons depgs trop longtemps aux
fromageries peu importantes de s'u-
nir à leurs voisines pour ne pas sai-
sir l'occasion de leur rappeler de
nouveau ce que pensent tous les
gens pratiques du métier ; qu'il y
a trop de petites fromageries pour
le bon renom de notre province en
matière de fabrication de fromage;
que ces petites fromageries ne rap-
portent rien ou presque rien à leurs
propriétaires et qu'elles sont une
source de déboires pour leurs pa-
trous.

En somme, des fromageries de
moy enne importance devraient sen-
les participer aux allocations.

6o Pourquoiéxiger un plan ? Peu
de fromagers sont capables de Féta-
blir eux-mêmes ; ils devraient donc
ri-courir aux services d'un spécia-
liste et dépenser ainsi une partie de
l'allocation, avant même de savoir
s'ils l'obtiendront. C'est au dépar-
tement d'agriculture à fixer lui-
même les conditions de constru-tion
exigées pour pouvoir concourir à
l'obtention de l'allocation. Des ex-
perts jugeront ensuite sur place si
la construction répond aux condi-
tions demandées.

1634 LE PRIX COURANT


